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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2024/128 modifiant l’arrêté préfectoral relatif aux mesures
de police applicables sur l’aérodrome de Chambéry Savoie Mont Blanc

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l'aviation civile ;

Vu l’arrêté préfectoral relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de Chambéry
Savoie Mont Blanc du 8 novembre 2019 ;

Vu  la demande de la responsable Qualité Sécurité Sûreté Environnement de l'aéroport de
Chambéry Savoie Mont Blanc en date du 29 février 2024 ;

Vu les avis de la directrice de la sécurité de l’aviation civile centre-est et du directeur zonal de
la police aux frontières sud-est ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R Ê T E

Article 1er - Dans le cadre de la réalisation d’un exercice attentat « tuerie de masse » organisé
par la préfecture de Savoie, une partie de la zone réservée de l’aérodrome de Chambéry
Savoie Mont blanc (PCZSAR : Partie Critique de la Zone de Sûreté à Accès Réglementé), est
déclassée provisoirement, conformément au plan transmis par le demandeur, le 05 mars 2024
de 09h00 à 13h00, sous réserve du respect des dispositions suivantes :

• le périmètre de la nouvelle zone publique sera matérialisé par des barrières efficaces
pour interdire tout franchissement en direction de la zone réservée. Cette interdiction
sera renforcée par des panneaux : « zone réservée, accès interdit au public ».

• A l’issue de l’exercice, une ronde de stérilité de la zone déclassée sera effectuée pour
le retour en zone de sûreté (PCZSAR)
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Article 2 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) ou par
voie  dématérialisée,  par  l'application "Telerecours  citoyens" sur  le  site  www.telerecours.fr,
dans le délai de deux mois à compter de publication au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de Savoie.

Article 3 – La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,  les maires de Voglans, La
Motte Servolex,  Viviers  du Lac et Le Bourget du Lac,  le commandant du groupement de
gendarmerie de la Savoie, la directrice générale de l'aviation civile, le directeur zonal de la
police aux frontières et le Directeur des Sécurités de la préfecture de la Savoie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont copie sera adressée à
Monsieur Frédéric RICHER, directeur de l'aérodrome de Chambéry Savoie Mont Blanc et à la
brigade de gendarmerie des transports aériens.

Chambéry, le 01 mars 2024

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
La directrice
Nathalie TOCHON
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2024/129 modifiant l’arrêté préfectoral relatif aux mesures de
police applicables sur l’aérodrome de Chambéry/Challes-Les-Eaux

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l'aviation civile ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 2 mai 2005 relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome
de Chambéry/Challes-Les-Eaux ;

Vu la demande de M. Denis HYVERT, président du Centre Savoyard de Vol à Voile Alpin (CSVVA),
basé sur l’aérodrome de Chambéry/Challes-Les-Eaux, reçue le 27 février 2024 ;

Vu les avis de la directrice de la sécurité de l’aviation civile centre-est et du directeur zonal de la police
aux frontières sud-est ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article  1er -  Dans  le  cadre  de  l’organisation  de  la  présentation  d’une  moto  organisée  par  le
concessionnaire « Sud Est  Motos »,  une partie de la zone d’accueil  du public  de l’aérodrome de
Chambéry/Challes-Les-Eaux est  déclassée provisoirement,  conformément  au plan transmis par  le
demandeur,  le 07 mars 2024 à partir de 18h30.  Le déclassement concerne uniquement la zone
d’accueil  du  public  (hangar  plus  cheminement  pour  s’y  rendre),  pour  permettre  aux  invités,  non
membres du CSVVA d’accéder au hangar, sous réserve du respect des dispositions suivantes :

- le périmètre de la nouvelle zone publique sera matérialisé par des barrières efficaces pour interdire
tout  franchissement  en  direction  de  la  zone  réservée.  Cette  interdiction  sera  renforcée  par  des
panneaux : « Zone réservée, accès interdit au public » ;

- Des membres de l’association seront présents pour assurer l’accueil et des rubalises matérialiseront
cette zone temporaire ;

-  Avant  le  reclassement  en  côté  piste  et  sous  la  responsabilité  du  demandeur,  une  visite
«     sûreté/sécurité     » de la zone sera effectuée pour s’assurer de l’absence d’objets pouvant représenter  
une menace pour l’aéronautique;
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Article 2 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) ou par voie dématérialisée,
par l'application "Telerecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr, dans le délai de deux mois à
compter de publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Savoie.

Article 3 – La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le président de Grand Chambéry, le
commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie, la directrice de la sécurité de l'aviation
civile, le directeur zonal de la police aux frontières et le Directeur des Sécurités de la préfecture de la
Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Denis HYVERT, président du Centre Savoyard de Vol à Voile Alpin (CSVVA) et dont copie sera
adressée à la brigade de gendarmerie des transports aériens..

Chambéry, le 01 mars 2024

Le préfet,
Pour le préfet et par délagation
La directrice
Nathalie TOCHON
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